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ARTICLE PREMIER

Dans la premiére phrase de I’ ainéa 5 de cet article, substituer aux mots:
« compétence et talents »

lesmots :

« tout type de compétences professionnelles ou talents ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ ensemble des étrangers qui viennent travailler en France participent au développement
de la France et peuvent venir soit pour des compétences professionnelles soit pour des talents
artistiques. Il est trés important que le Gouvernement soit vigilant sur le fait que ce type de carte
peut traduire la volonté de « sélectionner » certains profils professionnels.
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